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ADMISSION 

 
 
Dans le cas d’une inscription préalable en mairie, l’admission acceptée est prononcée par le 
directeur de l’école mentionnée sur le certificat d’inscription de l’élève. 
Dans le cas où il n’y a pas d’inscription préalable en mairie, l’admission acceptée est 
prononcée par le directeur de l’école dans laquelle se présentent les parents de l’élève. 
 
La mise en admissibilité concerne les élèves pour lesquels le directeur diffère l’admission 
acceptée (par exemple : cas des élèves de deux ans qui seront admis en maternelle en fonction 
des places disponibles). 
 
Lors de la recherche préalable à la saisie d’une admission, les règles suivantes permettent de 
s’assurer de ne pas créer d’admissions multiples :  

• Un élève inscrit n’est pas affiché s’il est déjà admissible ou admis accepté dans l’école 
pour l’année scolaire d’admission choisie (N ou N+1), ou si cet élève est déjà admis 
définitif dans l’école pour l’année en cours (N), 

• Un élève radié (de l’école sélectionnée pendant l’année de radiation choisie) n’est pas 
affiché s’il est déjà admissible ou admis accepté dans l’école pour l’année scolaire 
d’admission choisie (N ou N+1), ou s’il a été admis définitivement (quelle que soit 
l’école) depuis sa radiation pour l’année en cours (N), 

• Un élève radiable (d’une des écoles de l’académie) n’est pas affiché s’il est déjà inscrit, 
admissible ou admis accepté dans l’école pour l’année scolaire d’admission choisie (N ou 
N+1). 

 
1er CAS : L’admission acceptée suit l’inscription scolaire effectuée préalablement par la 
mairie via l’application « Outil Numérique pour la Direction de l’Ecole » ou par une 
application mairie interfacée avec «Outil Numérique pour la Direction de l’Ecole ». Elle est 
effectuée par le directeur de l’école dans laquelle l’élève est inscrit. 
 
Le traitement des admissions suite à l’inscription de l’élève en mairie peut être effectué 
individuellement ou collectivement. 
 

 
Dans le menu : 
 
 « Elèves » /  « Admission », 
le directeur d'école peut 
procéder à l’admission 
acceptée ou à la mise en 
admissibilité   
 
d’un élève (« Gestion 
individuelle ») 
 
ou 
 
de plusieurs élèves 
(« Gestion collective ») 
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� Gestion individuelle des admissions acceptées et des mises en admissibilité  
 
 
 
Le directeur clique sur le 
lien « Gestion 
individuelle »/ 
« Enregistrement des 
nouvelles admissions ». 

 
Le directeur effectue une 
recherche à l’aide de 
l’année de scolarité, l’INE 
et/ou le nom de l’élève 
(recherche parmi les 
élèves inscrits). 

 
Le directeur doit sélectionner l’année scolaire sur laquelle il va prononcer 
l’admission avant de lancer la recherche d’élèves. L’année scolaire d’admission 
choisie ne pourra pas être modifiée lors de la saisie de l’admission. 

 
Le directeur clique sur le 
lien correspondant au nom 
de l’élève recherché pour 
répondre à la demande 
d’admission. 

  
 
 
Le directeur répond à la 
demande d’admission 
envoyée par la mairie en 
cliquant sur le bouton 
« Répondre ».  
 
 

L’année scolaire 
d’admission choisie lors de 
la recherche, est affichée. 
 
Le directeur renseigne 
ensuite le niveau 
(obligatoire). 
 
Les services périscolaires 
ont été saisis par la mairie 
lors de l’inscription. 
 
Le directeur indique s’il 
procède à l’admission 
acceptée ou à la mise en 
admissibilité de l’élève en 
cliquant sur le bouton 
radio correspondant. 
Puis il saisit la date d’effet 
de cette admission 
acceptée (ou mise en 
admissibilité). 
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L’élève est maintenant 
admis accepté dans 
l’école.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’élève est maintenant en 
mise en admissibilité. 
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� Gestion collective des admissions acceptées et des mises en admissibilité 
 
 
 
 
 
 
 
Le directeur clique 
sur le lien « Gestion 
collective »/«  
Enregistrement 
des nouvelles 
admissions ». 

              
 
Il sélectionne l’année 
scolaire d’admission 
pour laquelle il doit 
se prononcer. 
 
Il choisit dans la 
rubrique « Etat », 
l’état « Inscrit » pour 
procéder à 
l’admission des 
élèves inscrits par 
la mairie. 
 
Remarque : le choix 
de l’état « radié » 
sera vu dans le 
paragraphe 
« Admission 
d’élèves radiés 
dans une autre 
école au cours de 
l’année scolaire 
précédente ». 

 

   
           

 
   
 
 

 
 

              
               

              
                 
 

     
 
 


